
Rapports de la commission de l’aménagement et de l’environne-
ment et de la commission du règlement chargées d’examiner la
proposition du Conseil administratif du 1er octobre 1991 en vue
de l’adoption d’un règlement général relatif aux plans d’utilisa-
tion du sol de la Ville de Genève.

Rapporteur de la commission de l’aménagement et de l’environnement: 
M. Patrice Reynaud (15 novembre 2004).

Discussion

Le 11 mai 1998, à l’issue du deuxième débat sur cette proposition et en vue
d’un troisième débat, celle-ci a été renvoyée à la commission de l’aménagement
et de l’environnement et à la commission du règlement pour qu’elles statuent sur
les résultats de l’enquête publique qui devait avoir lieu, selon la motion préjudi-
cielle N° 322. Le dépôt d’un rapport n’est pas intervenu à ce jour.

La proposition PR-47 est devenue sans objet en raison du vote par la commis-
sion du règlement, le 26 mars 2004, du nouveau règlement sur les plans d’utilisa-
tion du sol. Cette commission rendra un rapport (voir ci-dessous) présentant le
nouveau règlement.

Vote

Faisant suite à sa décision du 26 octobre 2004, la commission de l’aménage-
ment et de l’environnement vous recommande, par 10 oui (1 R, 2 Ve, 1 AdG/SI, 
3 S, 2 UDC, 1 DC) et 4 abstentions (3 L, 1 T), de voter le retrait de cette proposi-
tion de la liste des objets en suspens de la commission de l’aménagement et de
l’environnement.

Rapporteur subrogé de la commission du règlement: M. Gérard Deshusses
(18 mars 2005).

La commission du règlement s’est réunie les 31 octobre 2003 et 26 mars 2004
sous la présidence de M. André Kaplun, puis le 28 janvier 2005 sous la prési-
dence de M. Gérard Deshusses, pour reprendre l’étude de cette proposition. Que
Mmes Ursi Frey et Laurence Schmidlin qui ont assuré la prise de notes de ces
séances soient remerciées de leur travail.
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Préambule

Le 11 mai 1998, cette proposition a été renvoyée, pour la deuxième fois,
conjointement à la commission du règlement et à celle de l’aménagement et de
l’environnement qui ont toutes deux entamé son étude. Et puis, au gré des événe-
ments qui ont jalonné l’histoire des plans d’utilisation du sol (PUS), la proposi-
tion a été progressivement oubliée, tandis que les rapporteurs initiaux ont été hap-
pés par d’autres mandats. (Mieux vaut tenir un lapin que poursuivre un lièvre.)

Travaux de la commission

Séance du 31 octobre 2003

Audition de M. Christian Ferrazino, maire de la Ville de Genève, chargé du
département de l’aménagement, des constructions et de la voirie, de M. Nils de
Dardel, directeur du département, et de M. Daniel Schmitt, du Service d’urba -
nisme

M. Ferrazino confirme que cette proposition PR-47 est fort ancienne et qu’elle
a été égarée durant de longues années tant par la commission du règlement qui
devait traiter de la conformité dudit document que par celle de l’aménagement et
de l’environnement à laquelle revenait l’étude de fond. Il convient néanmoins de
souligner que, de son côté, la commission de l’aménagement et de l’environne-
ment a fait son travail et qu’un vote est intervenu le 27 avril 1999; cependant, le
rapporteur n’a pas, à ce jour, rempli la tâche qui lui avait été confiée.

Le magistrat rappelle ensuite que les PUS émanent de la volonté populaire, à
la suite d’un vote effectué en 1983 et demandant de favoriser le maintien de
l’habitat en ville. Reste qu’entre-temps la situation a fortement évolué et que
l’objet en est inévitablement modifié. Aussi M. Ferrazino remet-il à la commis-
sion du règlement un nouveau document, sur quatre colonnes (cf. annexe N° 2),
qui présente une actualisation des PUS. Dans la troisième colonne, commente le
magistrat, figure un texte selon la nouvelle teneur de la loi sur l’extension des
voies de communication et l’aménagement des quartiers ou localités (LEXT)
(modification article 15, lettre c), février 2003) proposé par le groupe de travail
auquel participent Mme Wiedmer-Dozio et MM. de Dardel et Schmitt.

M. Ferrazino explique encore que le Grand Conseil entend élargir la possibi-
lité d’intervention des communes en matière d’indice de construction. Néan-
moins, il convient d’attendre encore quelques semaines pour compléter ce docu-
ment par des informations émanant du Canton. Il estime, par ailleurs, qu’il serait
ensuite judicieux de convoquer les deux commissions afin de purger le texte.

M. de Dardel, pour sa part, recommande la prudence, des problèmes pratiques
et légaux étant survenus entre-temps. De plus, le Conseil d’Etat doit encore

— 2 —



approuver le texte. Cependant, les modifications essentielles figurent dans la troi-
sième colonne dudit tableau, précise M. de Dardel qui dresse ensuite rapidement
la liste des observations du département de M. Ferrazino par rapport à la nouvelle
teneur LEXT présentée par le groupe de travail. 

Article 5 – Secteurs. Le département municipal estimerait plus simple de tra-
vailler avec seulement trois secteurs.

Article 9 – Règles applicables aux activités contribuant à l’animation des
quartiers. Actuellement, des dispositions importantes permettent à la Ville de
Genève, lorsque des locaux sont transformés, de maintenir les arcades au rez-de-
chaussée. Les fermer pour en faire des bureaux apparaît, de l’avis du département
municipal, très négatif en regard de l’animation des quartiers. Il conviendrait, en
conséquence, de modifier le nouveau texte pour permettre à la Ville de Genève
d’intervenir efficacement.

Chapitre III: Espace vert ou de détente. De nouvelles dispositions ont été
envisagées, soit l’obligation pour les constructeurs de maintenir des espaces verts
en suffisance autour des immeubles et, dans cette optique, des taux ont été propo-
sés. Ces règles, pense M. de Dardel, sont conformes à la loi, mais il est néanmoins
encore nécessaire que le Département de l’aménagement, de l’équipement et du
logement se prononce à leur sujet.

Discussion de la commission en présence des personnes auditionnées

Répondant aux questions de différents commissaires, M. de Dardel précise
que des modifications pourraient encore être apportées au texte actuel, mais que
les alinéas qui n’ont pas été repris sont de fait caducs, alors même que d’autres
ont été tout bonnement simplifiés dans leur formulation. En tous les cas, il ne
s’agit encore que de propositions.

M. Ferrazino confirme qu’un texte définitif sera rédigé par ses services et
qu’il sera communiqué à la commission, probablement en janvier 2004 (cf.
annexe N° 3). Il ajoute encore qu’un règlement transitoire est en vigueur qui vise,
dans la philosophie même des PUS, à favoriser le maintien de l’habitat en ville.

Séance du 26 mars 2004

Audition de M. Nils de Dardel, directeur du département de l’aménagement, des
constructions et de la voirie, accompagné de M. Daniel Schmitt, adjoint de direc -
tion au Service d’urbanisme 

M. de Dardel rappelle, dans un premier temps, que depuis de nombreuses
années la Ville applique un règlement provisoire, alors même qu’un nouveau
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texte a été adopté en 1999. Le traitement du dossier a été freiné par les échanges
indispensables avec les autorités cantonales, vu la modification de la loi canto-
nale survenue entre-temps et supprimant pratiquement toutes les prérogatives des
communes.

Demeure, de fait, en tout et pour tout, pour les municipalités, la possibilité
d’intervenir sur le pourcentage de logements et d’activités supplémentaires en cas
de démolition/reconstruction d’un bâtiment. 

Discussion de la commission en présence des personnes auditionnées

A une commissaire socialiste qui constate que les PUS ne traitent que des sur-
faces brutes de plancher et qu’il n’existe aucun document précisant les
contraintes légales de la distribution entre logements et activités qui permettrait à
la Ville de Genève d’intervenir, M. de Dardel rappelle que les plans localisés de
quartier, quant à eux, peuvent désigner certaines affectations, mais sans obliga-
tion pour les propriétaires de construire du logement social.

M. de Dardel assure encore que le document qu’il vient de remettre aux 
commissaires est définitif (annexe N° 3). Il ajoute, répondant de la sorte à 
plusieurs interventions, que les PUS font référence à la loi cantonale et qu’ils 
sont plus développés concernant les zones ordinaires dans lesquelles les proprié-
taires peuvent construire ce qui leur convient. En droit idéal, il serait certes 
possible d’aller encore au-delà, mais la réalité a conduit à une rédaction moins
ambitieuse.

Position des groupes politiques

L’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépendants) aurait souhaité que les
PUS permettent de réaliser des logements sociaux en totalité lors de reconstruc-
tions de bâtiments. Le règlement transitoire offrait la possibilité de demander un
taux de l’ordre des deux tiers. Les PUS, dans leur nouvelle rédaction, conduisent
à un nouvel abaissement dudit taux. Par ailleurs, l’essentiel des prérogatives
octroyées en son temps à la Ville de Genève lui étant retiré, l’Alliance de gauche
(SolidaritéS et Indépendants) votera ce texte poliment, sans plus.

Le groupe socialiste estime, pour sa part, que c’est de cette manière que les
bonnes volontés politiques comme tout esprit constructif sont découragés dans ce
canton; il s’abstiendra donc lors du vote.

Le groupe démocrate-chrétien s’abstiendra également. 

Le groupe libéral constate que le texte (une initiative du Parti socialiste) a été
vidé de son sens, ce qui permet de l’accepter. 
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Le groupe de l’Union démocratique du centre s’étonne que le département
municipal propose trois secteurs à la place de cinq, alors que tout le document fait
état de cinq secteurs. Dans ces conditions, il lui est difficile de se prononcer.

Le groupe des Verts avait placé beaucoup d’espoir dans ce règlement, or sa
rédaction définitive est l’objet d’une grande déception.

Le groupe radical rappelle que l’idée des PUS émane de ses propres rangs, et
plus particulièrement de l’un de ses anciens magistrats. La rédaction finale pré-
sente peu de modifications par rapport au texte originel et il la soutiendra.

Conclusions et vote de la commission

La commission choisit dans un premier temps de ne pas voter le projet
d’arrêté du règlement général des PUS article par article, mais dans son
ensemble.

Le président de la commission, M. André Kaplun, précise que le vote portera
strictement sur l’avant-dernière colonne du document remis aux commissaires,
soit la troisième (cf. annexe N° 3).

Au bénéfice des explications fournies, la commission du règlement vous
invite, Mesdames et Messieurs les conseillers, par 8 oui (1 Ve, 1 AdG/SI, 1 R, 
3 L, 2 UDC) et 4 abstentions (1 DC, 3 S) à accepter le projet d’arrêté amendé
(voir plus loin).

Séance du 28 janvier 2005 

Préambule

Dans un premier temps, le président de la commission explique qu’il lui a
fallu remettre la proposition PR-47 à l’ordre du jour d’une séance de la commis-
sion du règlement. En effet, le bureau du Conseil municipal, après avoir reçu le
rapport de la commission de l’aménagement et de l’environnement sur ledit objet,
s’est rendu compte que ce rapport devait être remis pour étude à la commission
du règlement.

C’est pourquoi le texte du rapporteur subrogé, M. Patrice Reynaud, président
de la commission de l’aménagement et de l’environnement, initialement mis à
l’ordre du jour des séances du Conseil municipal des 18 et 19 janvier 2005 a été
retiré pour être renvoyé au destinataire adéquat.

Dans un deuxième temps, le président et rapporteur subrogé de cette proposi-
tion PR-47 pour la commission du règlement confie son embarras face à ce ren-
voi, le vote sur cet objet ayant déjà eu lieu et le rapport étant de fait rédigé. Il sou-
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ligne, par ailleurs, que la commission du règlement a étudié de manière indépen-
dante par rapport à la commission de l’aménagement et de l’environnement, par-
tant du fait que leurs travaux respectifs étaient totalement autonomes.

Discussion de la commission

Au terme d’un bref échange, l’ensemble des commissaires décide de prendre
acte du rapport de la commission de l’aménagement et de l’environnement qui ne
contredit pas les conclusions de la commission du règlement.

Conclusions

Conformément à son vote du 26 mars 2004, la commission du règlement vous
invite à accepter le projet d’arrêté amendé.

PROJET D’ARRÊTÉ AMENDÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre p), de la loi sur l’administration des communes
du 13 avril 1984;

vu les articles 15 A et suivants de la loi sur l’extension des voies de communi-
cations et l’aménagement des quartiers ou localités du 9 mars 1929;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Règlement relatif aux plans d’utilisation du sol de la Ville de Genève

TITRE I

Dispositions générales
Art. 1. – But

1. En vue de favoriser la qualité de vie en ville, les plans d’utilisation du sol
élaborés par la Ville de Genève, en collaboration avec l’Etat, ont pour but de
maintenir et rétablir l’habitat tout en favorisant une implantation harmonieuse des
activités qui garantisse le mieux possible l’espace habitable et limite les charges
sur l’environnement qui pourraient résulter d’une répartition déséquilibrée des
affectations.
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2. A cette fin, le présent règlement:

a) répartit en logements et en activités (administration, commerces, artisanat) les
surfaces brutes de plancher supplémentaires obtenues par des transformations
de bâtiments (surélévation, aménagement de combles) ou par des construc-
tions nouvelles;

b) définit l’affectation des constructions existantes dans les cas où les disposi-
tions du présent règlement leur sont directement applicables;

c) fixe des taux d’espaces verts ou de détente minimaux applicables aux secteurs
et sous-secteurs;

d) mentionne les périmètres d’intérêt public, affectés notamment aux équipe-
ments scolaires.

3. Cette réglementation varie en fonction des différents secteurs et sous-
secteurs de la ville de Genève. Elle tient compte de la situation existante et 
des objectifs en matière d’habitat, de transports, de voies de communication,
d’équipement et de distribution d’énergie, résultant du plan directeur cantonal, du
plan directeur communal et des plans directeurs de quartier établis par la Ville de
Genève.

Art. 2. – Champ d’application
1. Les présentes dispositions s’appliquent aux quatre premières zones à bâtir

au sens de l’article 19 de la loi d’application de la loi fédérale sur l’aménagement
du territoire du 4 juin 1987 et dans leurs zones de développement au sens de la loi
générale sur les zones de développement du 29 juin 1957. Elles s’appliquent aussi
bien aux constructions existantes qu’aux constructions nouvelles.

2. Le présent règlement peut être complété par des règlements relatifs à des
plans d’utilisation du sol localisés établis par le Conseil administratif et approu-
vés par le Conseil municipal de la Ville de Genève. Lorsqu’une utilisation judi-
cieuse du sol ou des motifs urbanistiques l’exigent, ces règlements peuvent déro-
ger aux dispositions du titre II du présent règlement.

3. Les plans d’utilisation du sol ne s’appliquent pas à la construction et à la
transformation de bâtiments destinés principalement à un équipement public de la
Confédération, de l’Etat de Genève, de la Ville de Genève et d’établissements ou
fondations de droit public. De même, la construction de bâtiments destinés aux
organisations intergouvernementales, au bénéfice d’un accord de siège, sur des
terrains propriété de la Confédération, de l’Etat de Genève ou de la Ville de
Genève, n’est pas soumise aux plans d’utilisation du sol.

4. L’application de la loi sur les démolitions, transformations et rénovations
de maisons d’habitation du 25 janvier 1996 est réservée. Il en va de même des
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plans d’affectation spéciaux définis par l’article 13 de la loi d’application de la loi
fédérale sur l’aménagement du territoire, dans la mesure où le préavis municipal
a été favorable.

Art. 3. – Définitions
1. Par construction existante, il faut entendre tout bâtiment cadastré.

2. Par construction nouvelle, il faut entendre tout bâtiment édifié sur un ter-
rain libre ou libéré suite à une démolition.

3. Par surface brute de plancher supplémentaire, il faut entendre une augmen-
tation de la surface utile de plancher soit à la suite d’une extension d’un bâtiment
existant, soit à la suite d’une construction nouvelle.

4. Par surélévation, il faut entendre la transformation de tout bâtiment ayant
pour conséquence un gain maximal de deux niveaux.

5. Par bâtiment d’habitation, il faut entendre tout bâtiment comportant des
locaux qui, par leur aménagement et leur distribution, sont destinés à l’habita-
tion.

On entend également par bâtiment d’habitation les bâtiments d’habitation
dont les locaux ont subi un changement d’affectation sans autorisation au sens de
la loi restreignant les démolitions et transformations de maisons d’habitation en
raison de la pénurie de logements, du 17 octobre 1962, ou de la loi sur les démoli-
tions, transformations et rénovations de maisons, des 26 juin 1983 et 25 janvier
1996.

6. Par espace vert ou de détente, il faut entendre toute surface privée ou
publique à usage collectif, conçue pour le délassement, les jeux ou la promenade,
libre de construction et inaccessible aux véhicules autres que d’intervention 
technique et d’urgence.

7. Est déterminante pour calculer les taux d’espaces verts ou de détente la sur-
face de la ou des parcelles faisant l’objet d’une même procédure en autorisation
de construire.

Art. 4. – Méthodes de calcul
1. Pour calculer les surfaces brutes de plancher supplémentaires, on soustrait

du total des surfaces brutes prévues les surfaces existantes.

2. Par surface brute de plancher, il faut entendre la somme de toutes les sur-
faces d’étages en dessous et en dessus du sol, y compris les surfaces des murs et
des parois dans leur section horizontale.
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N’entrent toutefois pas en considération toutes les surfaces non utilisées 
ou non utilisables pour l’habitation ou le travail et les surfaces affectées à 
des services publiques ou à des activités d’intérêt public à teneur de l’article 2,
alinéa 3.

Art. 5. – Secteurs
1. Afin de répartir les logements et les activités, le territoire de la Ville de

Genève est divisé en trois secteurs conformément au plan annexé au présent
règlement.

2. Des sous-secteurs sont prévus afin de fixer les taux d’espaces verts ou de
détente conformément au présent règlement et au plan ci-annexé.

3. Les secteurs et sous-secteurs feront l’objet d’un réexamen en cas de modi-
fication sensible des circonstances ainsi que lors de procédure de modification de
zones de construction.

TITRE II

Chapitre 1: Répartition logements/activités

Art. 6. – Application
1. Les taux de répartition logements/activités sont appliqués aux surfaces

brutes de plancher supplémentaires obtenues par bâtiment.

2. Lorsque des travaux font l’objet d’une même procédure en autorisation de
construire préalable ou définitive, les taux sont appliqués à l’ensemble des bâti-
ments concernés et non pas à chacun d’eux pris individuellement, pour autant que
les propriétaires aient donné leur accord. Il en va de même lors de l’établissement
d’un plan localisé de quartier ou de plusieurs procédures en autorisation de
construire fondées sur le même plan localisé de quartier.

3. L’affectation des locaux d’habitation non soumis à la loi sur les démoli-
tions, transformations et rénovations de maisons d’habitation, du 25 janvier 1996,
est maintenue, même en l’absence de travaux, sous réserve d’une dérogation
accordée pour des motifs d’intérêt public, de salubrité ou de sécurité.

Art. 7. – Taux de répartition logements/activités
1. Dans les secteurs 1 et 2, les surfaces brutes de plancher supplémentaires

doivent être affectées au logement à raison de:
a) 50% au moins dans les secteurs 1;
b) 80% au moins dans les secteurs 2.
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Un pourcentage plus élevé des surfaces brutes de plancher supplémentaires
destinées au logement peut être exigé, notamment lorsque:

a) l’environnement comporte peu de logements et présente des conditions
d’habitation favorables;

b) les surfaces brutes de plancher existantes destinées aux activités réduisent
sensiblement les surfaces brutes de plancher supplémentaires pouvant être
affectées au logement. 

S’il s’agit d’un bâtiment entièrement affecté à des activités, les taux ne sont
applicables que si les surfaces brutes destinées au logement représentent après
l’opération au minimum 10% des surfaces brutes de l’immeuble.

2. Dans le secteur 3, l’affectation est fixée conformément aux plans localisés
de quartier, établis sur la base des plans directeurs de quartier élaborés par la Ville
de Genève. Les terrains en zone de développement sont affectés en priorité au
logement. Des activités peuvent être autorisées en des lieux qui s’y prêtent pour
autant que 80% au moins des surfaces brutes de plancher supplémentaires soient
affectées au logement. A cette fin, il est tenu compte du périmètre retenu par une
étude d’aménagement de l’ensemble du quartier.

Art. 8. – Règles applicables en cas de surélévation ou d’aménagement de
combles

1. Lorsque les travaux de surélévation ou d’aménagement de combles concer-
nent un bâtiment d’habitation, les surfaces brutes de plancher supplémentaires
doivent être affectées au logement.

2. L’affectation des autres types de bâtiments est soumise aux articles 6 
et 7, sous réserve d’incompatibilité de ces logements avec la conception du 
bâtiment.

Art. 9. – Règles applicables aux activités contribuant à l’animation des quar -
tiers

1. Les surfaces au rez-de-chaussée, lorsqu’elles donnent sur des lieux de pas-
sage ouverts au public, doivent être affectées ou rester affectées, pour la nette
majorité de chaque surface, à des activités accessibles au public en matière de
commerce, d’artisanat ou d’équipements sociaux ou culturels à l’exclusion des
locaux fermés au public.

Cette règle ne s’applique pas lorsqu’une construction nouvelle ne se situe pas
en continuité avec des bâtiments dont les rez-de-chaussée sont affectés à des
locaux d’activités ouverts au public.
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Par locaux fermés au public, on entend des locaux inoccupés par des per-
sonnes ou occupés essentiellement par des travailleurs de l’entreprise ou acces-
sibles à une clientèle reçue dans des conditions de confidentialité, notamment
cabinets médicaux, bureau d’avocats, notaires, fiduciaires, experts-comptables,
agents immobiliers, etc.

Art. 10. –Règles applicables aux bâtiments artisanaux ou industriels
1. En cas de démolition-reconstruction ou de transformation d’un bâtiment

affecté principalement à des activités industrielles ou artisanales, une surface de
plancher au moins équivalente à la moitié de la surface initiale doit être destinée à
des activités industrielles ou artisanales, compatibles avec l’habitat. S’il est
démontré que les conditions d’utilisation sont inadaptées à de telles activités, ces
surfaces sont alors destinées au logement, dans la mesure où les critères d’habita-
bilité peuvent être satisfaits. 

Pour le solde des surfaces de plancher, l’article 7 du présent règlement est
applicable.

2. En cas de démolition-reconstruction ou de changement d’affectation d’un
immeuble n’ayant pas une destination administrative, industrielle, commerciale
ou culturelle, le nouveau bâtiment doit être affecté au logement, selon les taux
fixés par l’article 7.

Art. 11. –Règles applicables aux hôtels
Les bâtiments affectés à un établissement hôtelier conservent en règle géné-

rale leur affectation en cas de transformation ou de démolition-reconstruction.
S’il est démontré que l’exploitation hôtelière ne peut pas être poursuivie, pour
d’autres motifs qu’un prix d’acquisition excessif de l’immeuble, ce dernier peut,
toutefois, être affecté à une autre forme d’habitation et, pour partie, à des activités
pour autant que celles-ci n’occupent pas plus de 30% des surfaces brutes de plan-
cher de l’immeuble.

Chapitre II: Espace vert ou de détente

Art. 12. –Application
1. Le taux d’espace vert ou de détente, fixé pour les sous-secteurs mentionnés

à l’article 13, est appliqué:
a) aux parcelles ou groupes de parcelles dont la surface excède 1000 m2 ou
b) aux parcelles comprises dans le périmètre d’un plan localisé de quartier dont

la surface des parcelles excède 1000 m2.
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2. Des précautions doivent être prises pour protéger la sphère privée des loge-
ments. Les surfaces privées ou publiques à usage collectif peuvent être aména-
gées sur la toiture des constructions basses.

Art. 13. –Taux d’espace vert ou de détente minimal
1. Le taux d’espace vert ou de détente minimal est fixé comme suit:

a) sous-secteur 2.2: 25%;
b) sous-secteurs 3.1, 3.2 et 4.1: 35%;
c) sous-secteur 4.2: 40%.

2. Pour les parcelles ou groupes de parcelles dont la surface excède 2000 m 2,
la moitié au moins de la surface aménagée en espace vert ou de détente est consti-
tuée d’un sol en pleine terre.

3. Dans le secteur 5, le taux d’espace vert ou de détente minimal est fixé
conformément aux plans localisés de quartier, établis sur la base des plans direc-
teurs de quartier élaborés par la Ville de Genève.

TITRE III

Dispositions finales
Art. 14. –Dérogations

1. Le Département de l’aménagement, de l’équipement et du logement peut
exceptionnellement, avec l’accord du Conseil administratif ou du Conseil muni-
cipal dans le cadre de plans d’affectation, déroger aux dispositions du présent
règlement lorsqu’une utilisation plus judicieuse du sol ou des bâtiments l’exige
impérieusement.

2. L’octroi d’une dérogation au sens de l’alinéa 1 est mentionné lors de la
publication de l’autorisation de construire dans la Feuille d’avis officielle.

Art. 15

1. Le présent règlement entre en vigueur le jour qui suit la publication dans la
Feuille d’avis officiellede l’arrêté d’approbation du Conseil d’Etat.

Annexe N° 1:

– Carte annexée au règlement général relatif aux plans d’utilisation du sol
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Annexe N° 2:

– Version provisoire de la proposition de règlement général selon la nouvelle
teneur LEXT (modification de l’article 15, lettre c), février 2003) et projet
groupe de travail (Mme Wiedmer-Dozio, M. de Dardel et M. Schmitt)

Annexe N° 3:

– Version définitive de la proposition de règlement général selon la nouvelle
teneur LEXT (modification de l’article 15, lettre c), février 2003) et projet
groupe de travail (Mme Wiedmer-Dozio, M. de Dardel et M. Schmitt)
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